
PRÉ SEN TA TION

En 2008, le minis tè re de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) ren dait  public son Plan d’action La vio len ce
à l’école : ça vaut le coup d’agir ensem ble ! dans le but d’encou ra ger et de sou te nir les initia ti ves pri ses par

le  milieu sco lai re en matiè re de pré ven tion et de trai te ment de la vio len ce. Le plan d’action 2008-2011 s’arti cu le
 autour de qua tre  grands axes d’inter ven tion, soit : 1) la pré ven tion et le trai te ment, 2) la concer ta tion et la
for ma tion, 3) la recher che et la docu men ta tion, 4) le suivi et l’éva lua tion. L’une des mesu res pré vues pour
répon dre aux objec tifs du troi siè me axe est la paru tion d’un bul le tin d’infor ma tion qui sera dis tri bué deux fois
par année à la com mu nau té sco lai re.
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Dans le bul le tin, ce sont les connais san ces
actuel les rela ti ves à la pré ven tion et au trai -
te ment de la vio len ce à l’école qui  seront
prin ci pa le ment abor dées. Il per met tra, entre
 autres, de connaî tre des pro jets nova teurs,
des pra ti ques exem plai res et des décou ver tes
sur la ques tion ; il infor me ra sur les évé ne -
ments à ne pas man quer, sur la mise en
œuvre des dif fé ren tes mesu res du Plan
d’action minis té riel pour pré ve nir et trai ter
la vio len ce à l’école et pré sen te ra, à l’occa sion,
des entre tiens avec des gens impli qués dans
le domai ne. On sou hai te aussi favo ri ser le
trans fert des connais san ces entre le  milieu
de la recher che et celui de la pra ti que. Le
bul le tin vise fina le ment à favo ri ser le déve -
lop pe ment d’une cul ture de la pré ven tion
de la vio len ce à l’école.

Ce pre mier numé ro porte davan tage sur
la recon nais san ce des mani fes ta tions de
la vio len ce en  milieu sco lai re et cible les
prin ci pa les cau ses et consé quen ces de ce
phé no mè ne. On fera res sor tir briè ve ment
cer tai nes dis po si tions, atti tu des et  moyens
pour pré ve nir la vio len ce et  réagir face à ce
pro blè me. Les  notions de concer ta tion et
de par te na riat  seront abor dées comme des
gages de réus si te dans l’implan ta tion d’inter -
ven tions effi ca ces et quel ques pro po si tions
 seront fai tes pour orien ter le choix des  actions
à entre pren dre dans nos éco les.

Nous espé rons que vous trou ve rez dans
ce bul le tin des ren sei gne ments uti les qui
sau ront gui der vos  réflexions et vos  actions.
Bonne lec ture !

Qu’est-ce qu’on  entend 
par vio len ce à l’école ?

La  notion même de vio len ce a évo lué au fil
du temps et prend une cou leur dif fé ren te
selon le contex te où elle se pro duit. Pour
mieux pré ve nir ce pro blè me et inter ve nir
face à ce phé no mè ne à l’école, le MELS a
éla bo ré sa pro pre défi ni tion de la vio len ce

adap tée au contex te sco lai re qué bé cois. La
vio len ce à l’école est ainsi défi nie comme
étant

Toute mani fes ta tion de force—de forme
ver ba le, écri te, phy si que, psy cho lo gi que
ou sexuel le—exer cée inten tion nel le ment,
direc te ment ou indi rec te ment, par un
indi vi du ou un grou pe, et ayant comme
effet de léser, de bles ser ou d’oppri mer
toute per son ne en s’atta quant à son
inté gri té, à son bien-être psy cho lo gi que
ou phy si que, à ses  droits ou à ses biens
(MELS 2009).

Selon cer tains cher cheurs, ce sont la fré -
quen ce et la per sis tan ce des mani fes ta tions
de vio len ce  vécues qui affec tent le plus les
vic ti mes et qui  minent le cli mat de cer tains
 milieux sco lai res. Plus faci le à recon naî tre, la
vio len ce phy si que se mani fes te géné ra le ment
par des ges tes tels que bous cu la des, coups,
 batailles, mor su res, cau sant des bles su res
cor po rel les mais aussi psy cho lo gi ques aux
vic ti mes.

Par  ailleurs, la vio len ce ver ba le est celle qui
s’entend (mena ces, inju res, sar cas mes, pro pos
médi sants, etc.) et peut s’obs er ver dans des
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situa tions où un indi vi du contrô le dif fi ci le ment
son impul si vi té, par exem ple chez celui ou
celle qui n’a pas  acquis de stra té gies adé -
qua tes de réso lu tion de pro blè mes per son nels,
 sociaux ou sco lai res.

Les actes phy si ques ou les pro pos hai neux ou
humi liants  envers des per son nes en rai son
de leur orien ta tion sexuel le, de leur origine
ethnique ou de toute autre appar te nan ce
socia le, reli gieu se ou racia le sont aussi
consi dé rés comme de la vio len ce.

On parle d’inti mi da tion lors que deux indi vi dus
de force inéga le sont impli qués et que l’un
d’entre eux exer ce son pou voir sur une vic -
ti me (Smith, 2005). L’inti mi da tion, qu’elle se
pra ti que ver ba le ment, par écrit, phy si que -
ment ou par alié na tion socia le, se mani fes te
par des pro pos humi liants  envers  autrui, par
des mena ces, par de l’extor sion (taxa ge), par
une rela tion puni ti ve qui consis te à igno rer
la pré sen ce de l’autre, à refu ser de com mu -
ni quer ou à l’iso ler socia le ment (agres sion
indi rec te). Dans plu sieurs pays, l’inti mi da tion
(bul lying) se défi nit comme étant un type
de bri ma de exer cée à répé ti tion sur  autrui
(Olweus, 1993). Pratiquée entre élè ves et
entre adul tes, l’inti mi da tion peut se pro dui re
 envers une vic ti me et éga le ment affec ter les
 témoins d’une telle condui te. Notons que
l’inti mi da tion est la forme de vio len ce entre
élè ves la plus rap por tée en  milieu sco lai re.
Mieux  connue sous le terme de « har cè le ment
psy cho lo gi que », c’est éga le ment la forme
de vio len ce la plus obs er vée entre adul tes
en  milieu de tra vail au Québec.

On ne peut fina le ment pas ser sous silen ce
la cybe rin ti mi da tion, nou vel le forme de vio -
len ce qui porte attein te à la digni té d’autrui
en uti li sant les tech no lo gies de l’infor ma tion,
notam ment Internet. La vic ti me de cybe r -
agres sion peut rece voir des insul tes, des
mena ces ou des com men tai res hai neux par
cour riel, par mes sa ge rie instan ta née ou par
dif fu sion sur des sites Web (ex. : You tube).
Les jeu nes de 10 à 17 ans (davan tage les

 filles) sont les plus concer nés, étant à la fois
vic ti mes et agres seurs.

Par  ailleurs, on note que les cybe ra gres seurs
sont sou vent moti vés par un esprit de ven -
gean ce ou agis sent de la sorte pour com bler
un  besoin de recon nais san ce socia le. L’absen ce
d’émo ti vi té éprou vée par l’agres seur  envers
sa vic ti me aug men te le  niveau de cruau té et
fait en sorte que ce type d’inti mi da tion crée
des dom ma ges enco re plus  grands que l’inti -
mi da tion tra di tion nel le, comp te tenu du nom bre
illi mi té de  témoins que pro cu rent les voies
élec tro ni ques. Bien qu’au Québec seu le ment
5 % des ensei gnants aient décla ré avoir été
vic ti mes de cybe rin ti mi da tion (CSQ, 2008), les
recher ches men tion nent que le phé no mè ne
est en pro gres sion par tout dans le monde
et que tant les  parents que le per son nel
sco lai re doi vent se mobi li ser pour pré ve nir
ce type de vio len ce.

Peut-on expli quer cette vio len ce ?

Le phé no mè ne de la vio len ce a été recon nu
par l’Organisation mon dia le de la santé
comme étant un réel pro blè me de santé
publi que (OMS, 2002) en rai son des consé -
quen ces per son nel les et socia les qu’elle
entraî ne tant chez les per son nes qui en sont
vic ti mes ou  témoins que chez les per son nes
qui agres sent. Il impor te ainsi d’en recon -
naî tre les cau ses réel les afin de pou voir
inter ve nir adé qua te ment pour limi ter ces
consé quen ces.

Le phé no mè ne est com plexe : plu sieurs cau ses
et fac teurs, géné ra le ment inter re liés, peu vent
expli quer cette vio len ce obs er vée entre élè ves,
entre élè ves et ensei gnants, entre  parents
et ensei gnants ou enco re entre col lè gues de
tra vail. Certains  auteurs par lent même de la
vio len ce exer cée par l’éta blis se ment sco lai re
lui-même, en  regard du style de ges tion ou
d’orga ni sa tion (Debarbieux, 2006 ; Fotinos,
2006).

Pour expli quer le phé no mè ne de la vio len ce,
les étu des démon trent que plus un indi vi du
cumu le cer tains défi cits sur le plan per son nel
(ex. : quo tient intel lec tuel, tem pé ra ment),
fami lial (ex. : reve nu fami lial, enca dre ment
paren tal),  social (ex. : habi le tés socia les, fré -
quen ta tion des pairs) et sco lai re (ex. :  taille de
l’école ; sys tè me dis ci pli nai re et enca dre ment,
rela tions ensei gnants/élè ves, ren de ment

sco lai re), plus il ris que de déve lop per des
com por te ments agres sifs ou d’être pris
pour vic ti me.

Quelles sont les consé quen ces de
la vio len ce sur les per son nes et le
 milieu sco lai re ?

Les consé quen ces néga ti ves qui affec tent
les per son nes impli quées dans des scè nes
de vio len ce sont sou vent très gra ves, par fois
tra gi ques puis que plu sieurs vic ti mes ont mis
fin à leurs jours en rai son de leur sen ti ment
d’impuis san ce face à leur souf fran ce. Certains
symp tô mes peu vent aider à iden ti fier les
vic ti mes sou vent silen cieu ses de notre entou -
ra ge. Ces per son nes peu vent, par exem ple,
pré sen ter des mani fes ta tions d’anxié té, de
dépres sion, de trou ble du com por te ment
ali men tai re, d’auto mu ti la tion ou enco re une
bais se de moti va tion. Les élè ves qui sont
vic ti mes de vio len ce phy si que ou psy cho lo -
gi que (inti mi da tion, har cè le ment, dis cri mi -
na tion, rejet  social, etc.) adop tent sou vent
des condui tes d’évi te ment qui peu vent se
tra dui re, entre  autres, par l’absen téis me sco -
lai re et des pro blè mes de ponc tua li té. Le
ris que de décro cha ge sco lai re chez les élè ves
dépres sifs a déjà été sou le vé par plu sieurs
cher cheurs qué bé cois.

Les vic ti mes et les  témoins ne sont cepen dant
pas les seuls à subir les gra ves consé quen ces
liées aux situa tions de vio len ce ; les per son nes
qui agres sent ris quent éga le ment de vivre des
pro blè mes de santé men ta le et d’adap ta tion
socia le ulté rieurs (toxi co ma nie, cri mi na li té,
vio len ce conju ga le) et d’aban don ner l’école.
Dans une enquê te menée en 2006, Blaya
a rele vé que 80 % des élè ves qui  avaient
aban don né l’école ont men tion né avoir été
vic ti mes ou même, à la fois vic ti mes et  auteurs
de vio len ces répé tées et d’inti mi da tions en
 milieu sco lai re.

Selon cer tains cher cheurs, ce sont
la fré quen ce et la per sis tan ce des
mani fes ta tions de vio len ce  vécues
qui affec tent le plus les vic ti mes et
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La vio len ce en  milieu sco lai re a aussi des  effets
néga tifs sur les adul tes qui la  vivent. Qu’ils en
 soient vic ti mes de la part des élè ves, de col lè -
gues ou de  parents, ces adul tes peu vent
pré sen ter  divers symp tô mes récur rents tels
des pro blè mes de som meil, de la fati gue, des
maux de tête et de ven tre, des pal pi ta tions,
des trou bles diges tifs. Ces  effets néga tifs
peu vent aussi se réper cu ter sur la qua li té du
tra vail de la vic ti me et de son  milieu. Ainsi, si
aucu ne aide ne lui est appor tée, il est pos si ble
que cet adul te qui subit de la vio len ce phy -
si que ou psy cho lo gi que s’absen te du tra vail,
qu’il soit davan tage crain tif et  méfiant, qu’il
voie sa moti va tion dimi nuer, qu’il remet te
en doute ses com pé ten ces, qu’il s’isole, qu’il
vive davan tage de  conflits rela tion nels, qu’il
aban don ne même la pro fes sion (Leclerc,
2007). Puisque Jeffrey et Sun (2006) ont
démon tré que ce sont les plus jeu nes ensei -
gnants qui subis sent le plus de vio len ce à
l’école, et consi dé rant qu’ils sont plus sus cep -
ti bles d’aban don ner la pro fes sion, il s’avère
impor tant de les sou te nir dès les pre miers
mois de leur inser tion pro fes sion nel le.

Les élé ments déter mi nants pour
pré ve nir la vio len ce à l’école et
inter ve nir face à ce pro blè me

Outre les  divers pro gram mes d’inter ven tion
dis po ni bles sur le mar ché, il exis te toute
une série de dis po si tions, d’atti tu des et de
 moyens qui peu vent aussi être mis en œuvre
pour contri buer au déve lop pe ment d’un
cli mat  social et sco lai re agré a ble et sti mu -
lant. Les cher cheurs, qui ont tenté d’expli quer
pour quoi cer tains  milieux sco lai res  étaient
moins affec tés que d’autres par la vio len ce,

ont isolé cer tains fac teurs liés aux atti tu des,
à l’orga ni sa tion, aux sys tè mes de sou tien et
de com mu ni ca tion qui pour raient être res pon -
sa bles de la qua li té du cli mat géné ral de ces
éco les.

Un des élé ments déter mi nants pour pré ve nir
la vio len ce est la col la bo ra tion entre les
adul tes pré sents dans le  milieu sco lai re ainsi
que leur enga ge ment. En effet, il sem ble que
l’adhé sion des adul tes aux  valeurs que l’éta -
blis  se ment sou hai te trans met tre et le sen ti ment
d’appar te nan ce qui en décou le per met tent
de créer un cli mat pro pi ce à la pré ven tion
de la vio len ce. Par  ailleurs, la sta bi li té du
per son nel sco lai re est un des fac teurs de
pro tec tion des  milieux qui ont un  niveau de
vio len ce plus fai ble. De plus, l’éta blis se ment
d’un sys tè me dis ci pli nai re cohé rent ainsi
qu’une poli ti que d’école clai re,  connue des
élè ves, des mem bres du per son nel et des
 parents, régis sant par ti cu liè re ment les actes
de vio len ce, contri buent aussi à la créa tion
d’un cli mat sco lai re sain et sécu ri tai re.

Parmi les  autres  aspects le plus sou vent
obs er vés dans les éta blis se ments sco lai res
ayant un  niveau de vio len ce plus fai ble, on
note aussi le  recours au ren for ce ment posi tif
(et non seu le ment à l’appli ca tion de sanc tions),
des inter ven tions  visant le déve lop pe ment
des habi le tés socia les chez l’ensem ble des
élè ves (ex. : stra té gies de réso lu tions paci -
fi ques des  conflits, ges tion de la colè re), la
pré sen ce de sys tè mes d’entrai de par les pairs
(ex. : média tion par les pairs, pairs  aidants,
appren tis sa ge coopé ra tif) et une orga ni sa tion
de la vie sco lai re dans laquel le les élè ves sont
impli qués tant du côté de sa concep tion que
de sa mise en œuvre.

Plusieurs étu des ont démon tré éga le ment
que les pro gram mes fai sant inter ve nir les
 parents et les mem bres de la com mu nau té
par ve naient à des résul tats plus  concluants
sur le plan de la pré ven tion et de la sta bi li té
des résul tats obte nus sur plu sieurs  années
en matiè re de vio len ce à l’école. Il est impor tant
de sou li gner que l’appli ca tion d’un pro gram me

de pré ven tion de la vio len ce doit cons ti tuer
l’une des com po san tes du plan géné ral mis
en place par les  milieux sco lai res. Le pro -
blè me est effec ti ve ment com plexe et il doit
être bien iden ti fié afin que les inter ven tions
 ciblées répon dent réel le ment à ce que l’on
veut voir amé lio rer dans l’école.

Finalement, men tion nons que les cher cheurs
qui se sont pen chés sur l’éva lua tion de cer -
tains pro gram mes  visant la réduc tion de la
vio len ce à l’école cons ta tent que des chan ge -
ments peu vent pren dre entre un et cinq ans
avant d’être obs er va bles et mesu ra bles par
les  outils d’éva lua tion et sont tri bu tai res
de la façon dont ils ont été implan tés. C’est
pour quoi il est recom man dé de pren dre
en comp te tous les  autres  aspects liés aux
atti tu des, aux sys tè mes de col la bo ra tion
et de par te na riat énu mé rés ci-des sus afin
d’aug men ter les chan ces de réus si te des
inter ven tions qui  seront  menées dans cha que
 milieu sco lai re.

Concertation et par te na riat : 
des gages de réus si te pour la mise
en place d’inter ven tions effi ca ces

On sait que la col la bo ra tion entre col lè gues,
ou avec les  parents et les mem bres de la
com mu nau té, cons ti tue une sour ce riche
d’échan ges pour sou te nir la réus si te sco lai re
de tous les élè ves. La pré oc cu pa tion du MELS
de favo ri ser  divers types de par te na riats se
tra duit d’ailleurs dans plu sieurs docu ments
 majeurs tels le Programme de for ma tion
de l’école qué bé coi se en 2001, le Cadre de
réfé ren ce des ser vi ces édu ca tifs com plé men -
tai res en 2002, la Politique de l’adap ta tion
sco lai re en 1999 et l’Entente MELS-MSSS
en 2003, notam ment dans l’appro che École
en santé. Dans le cadre du plan d’action La
vio len ce à l’école : ça vaut le coup d’agir
ensem ble !, la col la bo ra tion revêt un  aspect
essen tiel pour sou te nir tout type d’inter -
ven tion à pri vi lé gier.

Bien que les fac teurs sco lai res  soient par ti -
cu liè re ment déter mi nants pour agir comme
fac teurs de ris que ou de pro tec tion avec les
élè ves les plus sus cep ti bles de déve lop per
des condui tes agres si ves, l’école ne sau rait
s’attri buer à elle seule la lour de tâche de
faire dimi nuer la vio len ce chez les jeu nes.
À cet effet, Benbenishty et Astor (2006)
pro po sent un modè le socioé co lo gi que pour

Les élè ves qui sont vic ti mes de 
vio len ce phy si que ou psy cho lo gi que
(inti mi da tion, har cè le ment, dis cri -

mi na tion, rejet  social, etc.) adop tent
sou vent des condui tes d’évi te ment
qui peu vent se tra dui re, entre  autres,

par l’absen téis me sco lai re et des
pro blè mes de ponc tua li té.
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expli quer le déve lop pe ment de la vio len ce
à l’école en pla çant l’éta blis se ment sco lai re
au cen tre des diver ses influen ces exer cées
sur les indi vi dus. C’est ainsi qu’ils asso cient
le déve lop pe ment de dif fé ren tes for mes
de vio len ce à la qua li té du sou tien  social
qu’on trou ve au sein des éta blis se ments, aux
influen ces fami lia les et au  milieu socio -
é co no mi que et cul tu rel. Selon eux, la col la -
bo ra tion obs er vée entre les inter ve nants
favo ri se l’adap ta tion socia le et sco lai re des
élè ves, influen ce posi ti ve ment le ris que
d’échec et d’aban don sco lai re et la qua li té
du sou tien per son nel et pro fes sion nel chez
les ensei gnants. Dans les  milieux sco lai res où
les pra ti ques col la bo ra ti ves sont les plus
déve lop pées, on cons ta te aussi une meilleu re
com mu ni ca tion avec les  parents, ce qui
per met à ces der niers de déve lop per à leur
tour un  meilleur sen ti ment de com pé ten ce
paren ta le (Gottfredson, 2001).

Mais l’école n’est pas le seul envi ron nement
où les jeu nes peu vent appren dre des condui tes
socia les res pec tueu ses. En plus des  familles,
d’autres res sour ces peu vent agir en col la -
bo ra tion avec le  milieu sco lai re pour entre -
pren dre des inter ven tions pré ven ti ves ou
pour inter ve nir de façon édu ca ti ve face à la
vio len ce. Au Québec, plu sieurs éta blis se ments
d’ensei gne ment tra vaillent déjà en par te na -
riat avec les cen tres de santé et de ser vi ces
 sociaux, les cen tres jeu nes se, les corps de
poli ce, les  milieux uni ver si tai res ou avec des
orga nis mes com mu nau tai res (mai sons des
jeu nes, Jeunesse J’écou te, Tel-Aide, etc.)

Travailler en col la bo ra tion contri bue ainsi
à maxi mi ser les res sour ces per met tant de
join dre les jeu nes dans plu sieurs  milieux
de vie et s’avère un puis sant pré dic teur de
suc cès dans les démar ches qui sont entre -
pri ses pour pré ve nir la vio len ce à l’école ou
inter ve nir face à ce pro blè me.

Les 8 étapes proposées par 
ces cher cheu res britanniques :

1. Dres ser un por trait de l’école ( vision, cul ture,
phi lo so phie,  valeurs) ;

2. Iden ti fier le pro blè me en fai sant une
recen sion des crip ti ve des  actions mises
en place et des évé ne ments vio lents et,
en éva luant le  niveau de moti va tion du
per son nel sco lai re à vou loir s’inves tir dans
des mesu res col lec ti ves pour faire face à
la vio len ce dans leur éta blis se ment. Avant
de se lan cer dans des inter ven tions pour
pré ve nir et trai ter la vio len ce à l’école, il
est recom man dé d’iden ti fier d’abord la
 nature du pro blè me, d’avoir une bonne
idée de la fré quen ce des mani fes ta tions
et des  effets néga tifs sur les per son nes et
sur le cli mat sco lai re. Grâce à ce pre mier
bilan, les  milieux sco lai res pour ront  cibler
plus jus te ment les inter ven tions les plus
urgen tes à réali ser, choi sir les  moyens les
plus effi ca ces pour attein dre les objec tifs
fixés par la com mu nau té sco lai re tout en
éco no mi sant temps et éner gie ;

3. Éla bo rer des buts par ta gés par l’ensem -
ble des mem bres du per son nel puis que la
cohé sion, la col la bo ra tion et l’adhé sion
du per son nel sont don nés comme cri tè res
de réus si te à toute mise en œuvre de pro -
gram me de pré ven tion de la vio len ce à
l’école (Debarbieux, 2006 ; Gottfredson,
2002) ;

4. Iden ti fier les res sour ces dis po ni bles
(humai nes, maté riel les, finan ciè res ou
orga ni sa tion nel les) pour sou te nir la pla -
ni fi ca tion des  actions à venir ;

5. Iden ti fier et pré ve nir les dif fi cul tés qui
pour raient être éprou vées, c’est-à-dire
anti ci per d’ores et déjà les embû ches dans
le but d’envi sa ger les pre miè res solu tions
(ex. : fai bles res sour ces finan ciè res, fai ble
adhé sion du per son nel sco lai re) ;

6. Pla ni fier l’inter ven tion en  tenant comp te des
éva lua tions à faire avant et après la mise en
œuvre des  actions ou du pro gram me de
pré ven tion sélec tion nés ;

7. Met tre en place les inter ven tions choi sies pour
pré ve nir ou faire dimi nuer la vio len ce,
accom pa gnées d’un plan de pro mo tion
per met tant de cons cien ti ser la com mu -
nau té sco lai re aux mesu res pri ses col lec ti -
ve ment pour par ve nir à amé lio rer le cli mat
 social et sco lai re de l’éta blis se ment ;

8. Éva luer les résul tats obte nus en fonc tion
des objec tifs. Cette éva lua tion per met tra
de conser ver les inter ven tions  jugées
effi ca ces, de boni fier cel les qui n’ont pas
per mis d’obte nir les résul tats escomp tés et
d’ajou ter cer tains élé ments pour s’ajus ter
aux nou vel les réali tés socia les, fami lia les,
sco lai res ou pro fes sion nel les obs er vées
dans ce  milieu spé ci fi que.

Définir son pro pre plan d’action
(stra té gie loca le d’inter ven tion)
pour faire face à la vio len ce à 
l’école : quel ques consi dé ra tions
pour en favo ri ser la mise en place

La pré ven tion de la vio len ce à l’école peut
s’avé rer plus sim ple et plus effi ca ce si elle est
le fruit d’un pro ces sus de  réflexion, de concer -
ta tion, de pla ni fi ca tion et d’éva lua tion. Afin
de gui der les éco les dans l’éta blis se ment de
leur pro pre plan d’action face à la vio len ce
à l’école, Cowie et Jennifer (2007) pro po sent
un pro ces sus pro gres sif com por tant huit
éta pes dont il peut être inté res sant de
s’inspi rer pour éla bo rer gra duel le ment les
inter ven tions. Ces éta pes cor res pon dent
d’ailleurs à des  actions que cer tains  milieux
connais sent déjà (voir les huit étapes dans
l’encadré ci-contre).

Dans le sou tien qu’il appor te ra aux com mis -
sions sco lai res et aux éco les, le Ministère
pro po se ra des  façons de faire qui s’inspi rent
de ce pro ces sus, tout en les adap tant à la
réali té sco lai re qué bé coi se. Il va de soi que
le pro ces sus rete nu peut être arri mé aux
méca nis mes déjà pré vus dans les  milieux
pour agir sur les pro blè mes de vio len ce.

Les éta pes sug gé rées par les cher cheurs
met tent en évi den ce cer tains des avan tages
impor tants d’une pla ni fi ca tion loca le. Par
exem ple, les mem bres du per son nel de l’école
sont invi tés non seu le ment à col la bo rer mais
à expri mer leurs atten tes en ce qui concer ne
l’éla bo ra tion d’un plan d’action pour pré ve nir
et trai ter la vio len ce dans l’école. Ces échan ges
assu rent éga le ment une plus gran de cohé -
ren ce dans les  actions à met tre en place et
aug men tent les chan ces que les inter ven tions
 mènent aux résul tats escomp tés. De plus, les
infor ma tions  recueillies à cha cu ne des éta pes
per met tent de pren dre des déci sions répon -
dant aux  besoins expri més, de les prio ri ser,
d’éva luer les  actions déjà entre pri ses,  offrant
ainsi la pos si bi li té d’échan ges pro fes sion nels
enri chis sants entre les  milieux sco lai res qui
déve lop pent cha cun une exper ti se quant
aux inter ven tions qu’ils ont expé ri men tées.

Mais l’école n’est pas le seul 
envi ron nement où les jeu nes 

peu vent appren dre des condui tes
socia les res pec tueu ses.

Il va de soi que le pro ces sus rete nu
peut être arri mé aux méca nis mes
déjà pré vus dans les  milieux pour
agir sur les pro blè mes de vio len ce.
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Un pre mier élé ment de pré ven tion
de la vio len ce : une posi tion clai re
et  connue de tous

Selon plu sieurs cher cheurs, cer tains  milieux
sco lai res résis tent mieux que d’autres à
la vio len ce pra ti quée et subie. Différentes
inter ven tions mises en place contri buent à
pré ve nir les condui tes vio len tes à l’école,
entre  autres, l’éta blis se ment d’une poli ti que
clai re,  connue de tous (élè ves, per son nel,
 parents, etc.), la par ti ci pa tion des élè ves aux
 règles et à la vie de l’école, la cohé sion des
équi pes, la concer ta tion avec les par te nai res,
etc. Que ce soit à par tir de l’éla bo ra tion d’une
poli ti que d’école ou autre ment, il est  gagnant
que l’ensem ble du per son nel défi nis se et
annon ce une posi tion clai re face à la vio len ce
dans leur  milieu. Cependant, il appar tient à
l’école de défi nir com ment elle éta bli ra cette
posi tion. Parmi les inter ven tions de base
obs er vées dans les  milieux sco lai res où il y
a le moins de vio len ce, la pré sen ce d’une
poli ti que d’école clai re et  connue des élè ves,
du per son nel et des  parents est un des pre -
miers élé ments à consi dé rer (Smith, 2008)
dans l’éla bo ra tion de sa stra té gie loca le
d’inter ven tion.

Une poli ti que d’école peut se défi nir comme
un ensem ble de réso lu tions pri ses col lec ti ve -
ment par un  milieu sco lai re pour pré ve nir
et trai ter la vio len ce. Cette poli ti que peut
com pren dre des inten tions, des objec tifs et
des  moyens qui gui dent les  actions à pren dre
(pré ven tion, pro tec tion et suivi) afin de favo -
ri ser les rela tions socia les har mo nieu ses et
de faci li ter la ges tion de cer tains  écarts de
condui te qui nui sent au déve lop pe ment per -
son nel,  social, sco lai re ou pro fes sion nel d’un
des mem bres de la com mu nau té sco lai re.
Certains des objec tifs pour sui vis pour ront
être  inscrits dans le plan de réus si te de
l’école et les moda li tés rete nues dans celui-ci
pour ront par la suite trou ver leurs  points
d’ancra ge tant dans le Programme de for ma -
tion de l’école qué bé coi se (ex. : le domai ne

géné ral de for ma tion Santé et bien-être) que
dans le cadre des pro gram mes des ser vi ces
édu ca tifs com plé men tai res (ex. : le pro gram me
de pro mo tion-pré ven tion).

Cette poli ti que d’école, spé ci fi que ment
 dédiée à la ges tion des com por te ments
vio lents, cons ti tue un outil pré cieux puisqu’elle
contri bue à :

• bien défi nir ce qu’on  entend par « com por -
te ment vio lent » ;

• pré ci ser com ment on défi nit le rôle d’auto -
ri té inhé rent au man dat édu ca tif ;

• pré ci ser com ment on envi sa ge de gérer les
 écarts de condui te à cet égard ;

• dire quel sou tien on offri ra aux vic ti mes,
aux per son nes qui agres sent, aux  témoins
et aux  parents.

Cette poli ti que, pour être effi ca ce au pre mier
plan, se doit aussi de démon trer clai re ment
la volon té de l’éta blis se ment sco lai re de
faire res pec ter les  droits de tous, et ce, pour
 offrir le  meilleur cli mat pour favo ri ser le
déve lop pe ment per son nel,  social et sco lai re
de cha cun et cha cu ne.

Plusieurs bon nes rai sons peu vent jus ti fier
l’éla bo ra tion d’une poli ti que d’école. Que ce
soit pour enca drer les rap ports  humains au
sein de l’éta blis se ment, pour faire le point sur
la situa tion ou pour cla ri fier les atten tes de
cha cun, cette poli ti que peut aussi contri buer
à dis si per les ambi güi tés qui entraî nent
frus tra tion, insé cu ri té, peurs et sen ti ments
d’impuis san ce chez les indi vi dus impli qués
dans des situa tions de vio len ce. Ces poli ti ques

sont aussi consi dé rées comme très uti les
pour pré pa rer les  actions de pré ven tion,
de pro tec tion et de suivi des évé ne ments
vio lents, repré sen tant par le fait même un
excel lent moyen de com mu ni ca tion qui
favo ri se la cohé sion et la soli da ri té au sein
de la com mu nau té sco lai re.

Les rares étu des rele vées dans ce domai ne
ont sur tout trai té des poli ti ques sco lai res
en rap port avec l’inti mi da tion. Elles font ainsi
res sor tir l’impor tan ce, pour les éta blis se -
ments, de com mu ni quer clai re ment leur
inten tion de trai ter et de rédui re l’inti mi da tion
à l’école. Par consé quent, il sem ble qu’il y
ait moins de com por te ments d’inti mi da tion
dans les éco les où les élè ves connais sent
clai re ment les  règles et consé quen ces qui
régis sent ces com por te ments vio lents.

Puisque l’éla bo ra tion d’une poli ti que et de
stra té gies d’inter ven tion pro pres à cha que
éta blis se ment cons ti tue une impor tan te
condi tion de réus si te dans tout le tra vail
mené pour faire face à la vio len ce à l’école,
les mem bres de la com mu nau té sco lai re
(per son nel sco lai re, élè ves,  parents) sont
les mieux pla cés pour éla bo rer un docu ment
 concis, mais qui repré sen te les  valeurs
aux quel les tous  auront plus de faci li té à
adhé rer. L’éta blis se ment d’une poli ti que
d’école pour gérer les com por te ments liés
à la vio len ce est cer tes un point de  départ
impor tant dans les inter ven tions  futures à
mener, mais il faut cepen dant gar der en
tête que ce docu ment doit être mis à jour
régu liè re ment et consi dé rer les nou vel les
réali tés socia les (ex. : la cybe rin ti mi da tion)
liées au déve lop pe ment de la vio len ce.

Que ce soit à par tir de l’éla bo ra tion
d’une poli ti que d’école ou autre ment,

il est  gagnant que l’ensem ble du
per son nel défi nis se et annon ce une

posi tion clai re face à la vio len ce
dans leur  milieu.

Par consé quent, il sem ble qu’il 
y ait moins de com por te ments

d’inti mi da tion dans les éco les où les
élè ves connais sent clai re ment les

 règles et consé quen ces qui régis sent
ces com por te ments vio lents.
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